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Déroulement des travaux 

 Les travaux se sont déroulés en deux phases: 

Phase 1: échange d’expériences sur les sources de 

financement au niveau international (Readness, REDD+, 

fonds vert) 

 - Rechercher l’information sur les sources de 

financement, les thématiques qui sont financées, les 

agences accréditées et être en contact avec les points 

focaux nationaux (fonds vert, REDD+ et GEF); 

 - Renforcer les capacités de toutes les parties prenantes 

sur la mobilisation des financements; 

 - Etablir les plateformes de toutes les parties prenantes. 

 Conclusion: ces financements constituant le paquage 

international sont changeants.  



Déroulement des travaux 

 Phase 2: générer les fonds au niveau national pour 

l’encadrement de la gestion durable. 

 

 -Comment créer les fonds au niveau national?  

 - Le principe 7 a été parcouru ainsi que ses lignes 

directrices mais compte tenu du temps imparti toutes les 

actions n’ont pas été examinées et il a été recommandé 

de continuer la discussion au niveau des pays sur ce 

principe. 



Principe 7 

Mot clé: attirer les investissements pour la gestion durable 

 

 - favoriser un accès à la ressource; 

 - sécuriser le foncier (domaine permanent) 

 - avoir des politiques durables 

 - impliquer/consulter toutes les parties prenantes (société 

civile, recherche, etc.). 

 

 



Principe 7 

Défis  

 - l’application des lois; 

 - assurer le suivi;  

 - tenure foncière: (procédures très dures et onéreuses) 

 - affectation des terres; 

 - plateformes de gestion durable non fonctionnels dans les 

pays; 

 - capter la vraie valeur des forêts naturelles; 

 - insuffisances des conditions attractives des investisseurs 

étrangers (climat d’affaire); 

 - choix des priorités nationales (entre secteur: mines, 

agriculture face à la forêt) 

 - progression de l’agro-industrie. 



Principe 7 

Mot clé: Capter la valeur de la Gestion durable  

 

 - optimiser le financement: valorisation de l’ensemble des 
ressources contenues dans l’UFA (bois d’œuvre, PFNL, bio-
énergie); 

 - Mettre en place les mesures d’accompagnement des 
industrielles; 

 - Prendre des mesures incitatives pour la valorisation de 
toute la ressource.  

 



Principe 7 

Défis 

 - certaines clauses de textes de lois forestières sont une 

entrave à la gestion durable: non prise en compte des 

autres usages en dehors du bois d’oeuvre; 

 - matériel vétuste des exploitants forestiers; 

 - formation du personnel; 

 - utilisation des rebus et mettre en place des titres 

secondaires d’accès; 

 - marché local et son approvisionnement (marché 

informel). 
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